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L’ATELIER DE PAROLE (Année 2009/2010) 
Paris   

 

L’Atelier de Parole, c'est :  

En partant des interrogations de chacun, différents thèmes seront abordés qui permettront à nos jeunes 
d’échanger sur leur quotidien, leurs expériences, leurs questionnements, avec notre animatrice, Patricia 
Helvadjian-Bertin, spécialisée dans l’accompagnement d’EIP et elle-même maman d’EIP. 

La dynamique de groupe développera entre autres leur confiance, leur sens de l’écoute, leur solidarité et 
leur permettra de s’ouvrir aux autres. 

Un moment de partage et de divertissement 

 
Lieu : 31 rue de la Pompe – 75016 Paris – M° rue de la Pompe 

 
Âge : 11/13 ans - groupe de 10 participants maximum 

 
Dates : les mercredis 14 octobre – 25 novembre – 16 décembre 2009 – 20 janvier – 03 février  
24 mars – 07 avril – 05 mai et 16 juin 2010 

 
Horaire :  de 14.00 à 15.30 

 
L’activité pourra être annulée si le nombre de participants est insuffisant 

 
Tarif :   90,00 € 

 

 

 

Talon à renvoyer à :  AFEP – Atelier de Parole - 111 boulevard Carnot – 78110  LE VESINET 
Accompagné d’un chèque de 90 € à l’ordre du Trésorier de l’AFEP 

____________________________________________________________________________ 
 

Inscription à l’Atelier de Parole -  année 2009/2010 
 

Nom/prénom …………...................………………...  Prénom de l’enfant……………………...  Âge et classe……………..  
    
Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….… 
 
Tél. fixe/Portable……………………….……/………….…………….. Email……………………………………………………………………...  
 
 
 
AUTORISATION PARENTALE 

  
Je certifie par la présente que mon enfant est bien couvert par une assurance « individuelle corporelle et responsabilité  » 
J’ai pris bonne note, qu’au cas où mon enfant perturberait gravement les activités de par son comportement, il pourrait être exclu et 
j’en accepte le principe.  
J’autorise également l’ AFEP à prendre  des photos de mon enfant lors des activités, ainsi que leur publication dans la lettre Afep Infos 
et sur son site. 

 
Signature et Date (précédée de la mention « Lu et Approuvé ») 
 

 


